
Assurance Transports  
 

GATEX est une solution de coassurance créée en 1986                                                                   
qui propose trois types de contrats 

 

• La police au voyage  
- Convient pour des expéditions occasionnelles.  
- Garantit une expédition de marchandise d’une valeur donnée pour un voyage défini. 

 
• La police « marché »  

- Pour l’exécution d’un marché avec des expéditions échelonnées.  
- Nature des marchandises, quantité et prix sont connus, mais peuvent varier en fonction du calendrier des 

expéditions. 
 

• La police d’abonnement  
- L’assureur donne à l’avance sa garantie pour toutes les expéditions que le vendeur aura à réaliser sur une 

année (tacitement reconductible).  
- Fonctionnement ajusté aux besoins de chaque entreprise. 

 
GATEX via CEMECA offre une grande souplesse pour les industriels, les cotations sont rapides et les indemnisations 
sont versées sous 10 jours lorsque le dossier est complet. 

 

Un coût adapté et optimisé 

La prime d’assurance transports est calculée sur les valeurs assurées, en fonction : 

- du type de garantie retenue 
- des pays de destination 
- des modes de transport utilisés 
- de la nature des marchandises transportées 
- de l’incoterm utilisé 

 

Les avantages : 

Simplicité : un seul contrat pour l’ensemble des flux transport, 

Sécurité totale : 100 voire 110 % de la valeur facture couverte, 

Souplesse : une structure et une organisation particulièrement adaptées aux besoins des PME, 

Écoute : une équipe « sinistre » en contact direct des clients pour étudier toutes les situations mêmes les plus 
complexes, 

Efficacité : une indemnisation sous 10 jours dès que le dossier est complet, 

Gain de coût avec le partenariat GATEX/CEMECA : des prix très compétitifs grâce aux volumes assurés et à la gestion 
performante des recours. 
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